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ARTICLE 22

I. – Supprimer les alinéas 7 à 9

II.  – En conséquence, supprimer les alinéas 11 à 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de rétablissement de la rédaction initiale de l’article 22, visant à revenir à l’équilibre 
initialement prévu par le projet de loi en supprimant l'obligation faite au maitre d’ouvrage de 
communiquer l’attestation de vigilance du sous-traitant en cas de contrôle, et la sanction appliquée 
en cas de manquement au maitre d'ouvrage en cas de manquement consistant en une annulation des 
exonérations de cotisations dont il a pu bénéficier pour le paiement des salaires. Cette obligation et 
la sanction en cas de manquement, déjà prévues à l'encontre du donneur d'ordre ont ainsi été 
étendues aux maitres d'ouvrage par amendement au Sénat. Ces modifications conduisent toutefois à 
aligner strictement le régime de responsabilité du maitre d'ouvrage et du donneur d'ordre s'agissant 
de leur devoir de vigilance quant au risque que le sous traitant ait recours à du travail dissimulé, 
alors que le maitre d'ouvrage c'est à dire le client et le donneur d'ordre c'est à dire l'entrepreneur 
principal ne se trouvent objectivement pas dans la même situation non seulement de proximité mais 
encore d'expertise à l'égard de l'activité du sous-traitant. Il est préférable de revenir à une juste 
appréciation des rôles et responsabilités de chacun.


